
Règles de vie de la classe (9e-11e VG) - Août 2023 
 
DISCIPLINE, COMPORTEMENT EN CLASSE 
Les règles de comportement en classe sont basées sur le règlement de l’établissement et sur le 
respect mutuel. 
1. Avant l’arrivée d’un·e enseignant·e (5 minutes entre les cours), l’élève reste en classe et 

prépare tout son matériel. La pause de 5 minutes a lieu en classe. L’élève ne se rend aux 
toilettes qu’après avoir obtenu l’autorisation de son enseignant·e. 

2. Lorsqu’un·e adulte entre en classe, l’élève se lève et attend derrière sa chaise. 
3. L’élève ne se déplace pas dans la classe pendant un cours sans l’autorisation de 

l’enseignant·e. 
4. S’il souhaite s’exprimer, l’élève lève la main. Lorsque quelqu’un s’exprime, il l’écoute. 
Si l’attitude d’un élève reste inadéquate malgré les remontrances de l’enseignant·e, l’élève sera 
sanctionné·e et ses parents avertis. 
 
AGENDA 
L’agenda accompagne l’élève à chaque cours. Dans les classes spéciales, au début du cours, 
chaque élève pose son agenda sur le bureau du maître ou à l’entrée de la salle de gym. L’agenda 
est bien tenu et ne contient pas de feuilles volantes ! Il est signé chaque semaine pour le lundi 
matin. 
 
GESTION DES OUBLIS ET DES DEVOIRS NON FAITS 
Les oublis et les devoirs non faits sont tous notés dans l’agenda de l’élève, afin que les parents 
en soient immédiatement informés. Chaque maître·sse gère individuellement le décompte des 
oublis et des devoirs non faits de ses élèves et les premières sanctions qui en découlent. Les 
maître·sses de branches spéciales peuvent réunir les oublis de matériel et les devoirs non faits 
dans une même liste s’ils·elles le désirent. Les heures de retenue doivent être signalées au·à la 
maître·sse de classe. 
Sont considérés comme des oublis : l’agenda non signé le lundi matin ou oublié, la 
justification d’absence trop tardive (relevé par le MC), le matériel. 
Le barème des sanctions est le suivant : 
3 oublis = 3 verbes à copier, par exemple 
5 oublis = 5 verbes à copier, par exemple 
7 oublis = une heure de retenue (sur l’heure de classe de préférence) 

 
Pour les devoirs non faits ou non présentés, le barème des sanctions est le suivant : 
3 DNF = travail supplémentaire à domicile  
5 DNF = travail plus conséquent à domicile 
7 DNF = une heure de retenue (sur l’heure de classe de préférence) 

Si le travail n’est pas rédigé correctement ou n’est pas remis dans les délais, la sanction sera 
augmentée et à rendre pour le lendemain. 
Les heures de retenue doivent être notées suffisamment à l’avance dans l’agenda et signalées 
au·à la maître·sse de classe. Chaque maître·sse surveille ses propres retenues ou s’arrange avec 
un·e autre maître·sse. 
 
GESTION DES ARRIVEES TARDIVES 
Le·a maître·sse de classe assure le suivi du décompte des arrivées tardives. Au bout de 3, il·elle 
informe les parents de l’élève. À 4 arrivées tardives, l’élève aura une heure de retenue qui est 
inscrite dans l’agenda et annoncée à la direction. À 8 arrivées tardives, le·a doyen·ne de sa voie 
convoque l’élève et lui inflige une heure d’arrêts. A 12, l’élève est convoqué·e chez le directeur.  



Remise à zéro du décompte des arrivées tardives, des oublis et des devoirs non faits à la fin du 
semestre. 


